
Assemblée du 31 janvier 2023 

« Vert Ardent » 

Compte-rendu 

27 personnes participent. Excusé.es : Sophie Poidlins, Véronique Dembour et d’autres encore. 

Animation :  Gérard Pirotton et Corentin Lenelle (Coco). 

Points à l’ordre du jour : 

1. Journal des bonnes nouvelles. Il est présenté par Laura, Matthieu et Martine.  

Laura : 

✓ Victoire concernant les permis de bâtir : il ne sera plus possible d’en 

obtenir sur un terrain liégeois jamais construit auparavant. 

✓ La soirée de présentation des vœux de VA le 18 janvier, au restaurant 

végétarien Como en Casa a été une réussite et l’occasion de déclarer que 

VA sera présent sur les listes des élections communales d’octobre 2024. 

L’occasion aussi de revoir ses habitudes alimentaires ? 

✓ Deux personnes habitant précédemment Uccle reviennent à Liège par 

amour de la ville de Liège ! 

Matthieu et Martine (conseiller.es CAS) rappelle la possibilité d’obtenir le statut de 

client protégé conjoncturel et, après examen du dossier, de bénéficier du tarif social pour 

payer ses factures d’énergie si leur montant dépasse 10 % des revenus pour un isolé ou 

15 % des revenus pour un ménage. A cette fin, Philippe Henry a débloqué 7 millions 

d’euros. 

Guy Krettels demande de bloquer la date du 29 mars pour une soirée à l’Aquilone sur 

le thème du règlement communal sur la mendicité. 

2. Renouvellement complet du CDC. 

 

Distribution à l’entrée d’une feuille avec une colonne pour inscrire les noms de 

personnes que l’on propose et 6 bulles dans lesquelles noter ses réflexions et 

arguments. Deux feuilles reprenant le profil de fonction pour le CDC et la liste 

des tâches devant/pouvant (dans l’idéal) être effectuées par le CDC sont 

également distribuées.  

Un appel à marquer sa disponibilité avait été précédemment lancé et Rémi, Denis 

et Sacha se sont manifestés. Rémi cite également les noms de Sophie Poidlins et 

de Sacha Rommes qui ont marqué leut intérêt à faire partie du CDC. 

 

Corentin rappelle les principes d’une élection sans candidat. Le but final étant 

d’arriver au consentement de chacun.e sur la composition du nouveau CDC (= 

je peux vivre avec ce choix). 

Après plusieurs prises de parole dans le bocal (ou aquarium) délimité par 5 

chaises placées au centre de l’assemblée, chacun.e présente à haute voix par sa 

proposition de composition du CDC. 

 



 

 

 

 

Le consentement final est le suivant :  

Sont membres du nouveau CDC (par ordre alphabétique), pour un mandat de 2 

ans : 

Colette Duez 

Muriel Frenay (Mumu) 

Rémi Gemenne 

 Denis Henrotin 

 Sophie Poidlins 

 Sacha Rommes 

Logan Verhoeven  

  

3. VA dans les quartiers. 

 

Outremeuse est le prochain quartier choisi. Rendez-vous samedis 4 et 11 février à 10h 

devant l’auberge Simenon pour des "Marches exploratoires" à la rencontre des habitants du 

quartier. 

La formation sur la communication politique a été un succès malgré neige et gel. A 

reprogrammer ! 

Fin de l’AG à 22h, comme prévu. 

Le nouveau CDC se fixe immédiatement une date pour sa prière réunion. 

Rédaction du PV : Colette Duez 

 


